


▪ Du nombre de participants 

▪ De la durée et du planning de formation 

▪ Des dates proposées, lieux et locaux de réalisation 

▪ Du programme de formation 

Nos Engagements   

CPFAT s’engage : 

• A délivrer une formation adaptée aux besoins et compétences des publics formés 

• A mettre à jour régulièrement les connaissances techniques de ses formateurs et à 
mesurer la pertinence de ses méthodes pédagogiques 

• A s’assurer de l’existence d’un environnement favorable au développement des 
compétences des bénéficiaires de sa prestation 

Nos moyens de contrôle 

CPFAT contrôle le bon déroulement des formations dispensées tout au long du processus de 
formation. Il est réalisé avant, pendant ou à l’issue d’une action et peut revêtir plusieurs 
formes.  

Cette première forme de contrôle consiste à encadrer chacun des 6 critères du décret 
relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle. 

o L’identification précise des objectifs de la formation et de son adaptation au public 
formé (Programme de Formation) 

o L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux 
publics (Feuille d’émargement) 

o L’adéquation des moyens pédagogiques techniques et d’encadrement de l’offre de 
formation (Supports Pédagogiques) 

o La qualification professionnelle et la formation professionnelle du personnel en 
charge de la formation (CV Formateurs) 

o Les conditions d’information au public sur l’offre de formation, ses délais d’accès, 
et les résultats obtenus (Catalogue de Formation) 

o La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires (Protocole 
d’évaluation) 

Le contrôle sur site est effectué par le gérant du CPFAT, sur le lieu de formation indiqué 
dans la convention de formation. 



o A l’improviste, afin de s’assurer de la réalité et de la qualité d’une action de 
formation ciblée 

o Prévu, afin de vérifier si  le dispenseur de formation répond aux attentes du décret 
relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle continue 

A l’issue d’une action de formation, CPFAT prend contact avec un ou plusieurs stagiaires 
présents mais aussi avec les clients mandataires, afin de vérifier la réalité, la qualité et 
l’adéquation de la formation avec les attentes et les besoins du poste qu’il occupe. Ce 
contrôle est réalisé sous forme d’entretien téléphonique et d’une enquête qualitative 
(Questionnaire). 

CPFAT notifie les résultats de ces contrôles et motive les éventuelles modalités de gestion 
et améliorations spécifiques qui en découlent par courrier recommandé au formateur. Une 
information est également effectuée auprès de l’entreprise mandataire. 


	Charte-de-qualité-cpfat
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